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Président: M. R. Saborío Soto (Costa Rica)

La réunion a été convoquée par un fax daté du 23 mars 1998 afin d'examiner la proposition
relative à la désignation du président du Comité de l'accès aux marchés.

_______________

Le Président a rappelé qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur la désignation
du président du Comité de l'accès aux marchés lors de la dernière réunion du Conseil du commerce
des marchandises, le 16 mars 1998, à laquelle il avait présenté une liste de noms pour chacun des autres
organes subsidiaires du Conseil. Entre-temps, dans un esprit constructif et afin de parvenir à un
compromis, la Norvège avait accepté de présenter M. Ole Lundby en tant que candidat possible. Les
consultations que le Président avait tenues par la suite avec un grand nombre de délégations avaient
montré que la proposition tendant à désigner M. Lundby Président du Comité de l'accès aux marchés
faisait l'objet d'un consensus. Toutefois, il avait été informé très récemment que la candidature de
M. Lundby devait encore être confirmée définitivement par les autorités norvégiennes car il avait été
initialement prévu que M. Lundby occupe de nouvelles fonctions dans le courant de cette année. En
raison de circonstances particulières, la candidature de M. Lundby ne pourrait pas être confirmée avant
quelques jours.

Pour éviter de convoquer une autre réunion du Conseil du commerce des marchandises, le
Président avait décidé de maintenir cette réunion et, sur la base des consultations auxquelles il avait
procédé, il a proposé qu'à ce stade, le Conseil prenne note du consensus qui s'était dégagé sur la
désignation de M. Ole Lundby (Norvège) au poste de président du Comité de l'accès aux marchés,
en attendant qu'Oslo confirme sa candidature. S'il devait être nécessaire de revenir sur cette question,
il en reprendrait l'examen à la prochaine réunion du Conseil en avril.

Le Conseil en est ainsi convenu.

__________




